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COMPTE RENDU DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 

DU MARDI 21 JUIN à 20 h 30 

 

Présents : FILLET Pierre-Louis, HUSTACHE Pierre, FEUGIER Monique, CHATELAN Françoise, DROGUE Pierre, 

ROCHE Jean-Maurice, GONTIER Jean-Louis, FILLET Nadège  

 Absents excusés : CHAZOT Gilles (a donné pouvoir), BLANC Astrid, BATHIER David. 

Secrétaires de séance :  Delphine GREVE, Michèle BONNARD 
 

 

1. URBANISME 
 

� Convention avec le CAUE  

 

Le Conseil Municipal décide de passer convention avec le CAUE pour les missions suivantes : 

 

- Etude permettant de définir le projet communal d’aménagement et de développement, 

d’élaborer le schéma général d’aménagement et un avant-projet d’aménagement de la 

traversée du village et des espaces publics (places, extension cimetière, entrée sud) 

- Aide à l’élaboration de la nouvelle carte communale et assistance au choix du bureau 

d’études. 

 

Le CAUE consacrera 12 jours de travail à l’exercice de ces missions. 

Coût de l’opération :  3160 euros, dont 1000 euros d’adhésion. 

 

� Convention avec la DDT 

 

Une circulaire préfectorale en date du 16 juin informe les Maires de la Drôme que, dans le cadre 

de la simplification des procédures d’instruction, la Direction Départementale des Territoires ne 

procèdera plus à l’instruction des certificats d’urbanisme de simple information, ainsi que de 

certaines déclarations préalables (ravalement de façades, pose de panneaux solaires en toiture, 

création ou modification d’ouverture sans création de SHON…),  à compter du 1
er

 juillet 2011. 

Un projet de convention prenant en compte cette décision est soumis à l’approbation du Conseil 

Municipal. 

Accord à l’unanimité des membres présents. 

 

2. ECOLE-PERISCOLAIRE 
 

� Devenir du poste de garderie périscolaire 

�  

Le contrat aidé de Myriam Audeyer arrive à échéance le 31 juillet 2011 et n’est pas renouvelable. 

Cette personne donnant entièrement satisfaction, les commissions école des communes de Saint 

Julien et St Martin ont exprimé le souhait de la garder et d’aller progressivement vers une 

pérennisation de son emploi. Le Conseil Municipal décide de créer un poste en CDD à compter du 

1
er

 août 2011 et pour une durée de un an, à raison de 20 heures hebdomadaires annualisées. 
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Les missions à assurer seront les suivantes : 

- Surveillance et animation de la garderie périscolaire  

- Surveillance de la cantine de Saint Martin 

Le déficit éventuel du service de garderie périscolaire sera pris en charge par chaque commune au 

prorata du nombre d’enfants fréquentant la garderie. 

Le contrat de travail sera établi après accord de la commune de Saint Martin. 

 

� Tarifs périscolaire 2011-2012 

 

Le poste d’agent d’animation de la garderie périscolaire n’étant plus aidé par l’Etat à compter de 

la rentrée scolaire 2011-2012, le coût du service sera considérablement accru pour les communes. 

En conséquence, le conseil municipal décide de fixer à 2 euros le tarif horaire de la garderie  

(rappel tarif horaire 2010-2011 : 1,70 euros) 

 

� Création d’un service de salle hors sac pour les élèves de maternelle 

 

Suite à des difficultés de recrutement, la service de salle hors-sac pour les enfants de maternelle, 

initialement prévu en début d’année, n’avait pu être mis en place. 

Les commissions école des deux communes ont retravaillé sur le projet pour un démarrage à 

compter de la rentrée de septembre 2011. 

Le conseil municipal décide des modalités suivantes :  

 

- Le service de salle hors sac pour les enfants de maternelle sera mis en place du 1
er

 

septembre 2011 au 29 février 2012. A l’issue de la période, un bilan de la fréquentation 

sera effectué pour déterminer si le service sera poursuivi. 

- Le service du repas aura lieu dans la salle de réunion de St Julien en Vercors de 11h30 à 

13h30 les lundi, mardi, jeudi et vendredi.  

- La participation demandée aux familles sera de 2.50 euros par service comprenant les 

charges et les frais d’encadrement 

- Les inscriptions se feront à l’avance auprès du secrétariat de mairie de St Julien en 

Vercors 

- La personne qui encadrera les enfants sera employée par la commune de St Julien en 

Vercors. 

- La répartition entre St Julien et St Martin se fera au prorata du nombre d’enfants de 

chaque commune utilisant le service (comme pour la cantine) 

- Une personne sera recrutée pour l’encadrement, pour une période de 6 mois et dans le 

cadre des contrats aidés. 

 

 

� Création d’un emploi en contrat aidé pour salle hors sac et ménage 

 

Suite à la mise en place du service de salle hors-sac pour les élèves de la classe maternelle, le 

Conseil Municipal décide de créer un poste d’agent polyvalent en Contrat Unique d’Insertion (CUI-

CAE), pour une période d’essai de 6 mois, du 1
er

 septembre 2011 au 29 février 2012. La durée 

hebdomadaire de travail sera de 20 heures. 

Le contrat sera reconduit si le service correspond aux besoins et donne satisfaction. 

  

Les tâches à assurer seront les suivantes : 
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- Encadrement des enfants de maternelle à la salle hors-sac 

- Travaux de ménage pour les communes de Saint Julien et St Martin en Vercors 

Le contrat sera établi après de la commune de Saint Martin. 

   

3. BATIMENTS 
 

� Projet à retenir en 2012 pour la Dotation Cantonale Patrimoine 

 

La  réunion relative à la répartition de la Dotation Cantonale Patrimoine pour l’année 2012 aura 

lieu le 1
er

 juillet 2011 en Mairie de la Chapelle.  

Les projets 2012 sont à présenter ce jour-là, en vue de leur subventionnement par le Conseil 

Général de la Drôme. 

Le Conseil Municipal décide de présenter le projet de rénovation de la salle des fêtes qui, s’il est 

retenu au titre de « gros projet », sera subventionné à 55 %. 

Une étude et un chiffrage ont été établis par M. Bacquet, architecte déjà en charge de la réfection 

du clocher de l’église.  

Les travaux sont estimés à 110 000 € HT. 

Un appel d’offre sera lancé prochainement pour le recrutement d’un maître d’œuvre. 

 

� Travaux de la crèche 

 

Il est rappelé qu’afin de bénéficier d’un financement exceptionnel du CDRA, dont les crédits ne 

seront plus disponibles l’an prochain, la municipalité a décidé de procéder à des travaux 

d’isolation des combles à la crèche, avec création d’un accès. 

Jean-Louis Gontier a fait réaliser des devis. 

Les entreprises retenues sont les suivantes :  

Escaliers, velux     Invernizzi  6570 € HT 

Electricité     Odeyer  976 € HT 

Plâtrerie Isolation Peinture  Thomasset  4480 € HT 

Sols     Thomasset  683 € HT 

 

Estimation des travaux pour maçonnerie et serrurerie 

Maçonnerie       750 € HT   

Garde corps       1000 € HT 

 

Total         14 459 € HT 

Les travaux doivent impérativement être effectués entre le 12 août et le 11 septembre, période de 

fermeture de la crèche. 

 

� Création de logements dans l’ancienne poste 

 

Location à compter d’août ou septembre 

 

� Réfection du clocher 

 

L’association diocésaine propose de porter la TVA sur les travaux de réfection du clocher. Les élus 

autorisent le Maire à signer la convention  
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� Accessibilité : convention avec la CCV pour visite de conformité 

 

Avant le 1
er

 janvier 2015, les bâtiments communaux devront être accessibles aux personnes 

handicapées. Au préalable, un diagnostic doit être établi. La CCV propose de coordonner un 

groupement de commande pour désigner un cabinet spécialisé qui réalisera cette étude. Les élus 

ne souhaitent pas participer au groupement de voirie. 

 

 

4. VOIRIE 
� Travaux de voirie 2010 

 

Travaux attribués à l’entreprise CHEVAL, après une consultation groupée au niveau du canton. 

Montant pour St Julien : 12 100 € HT 

 

 

5. EAU – ASSAINISSEMENT 

 
 

� Réalisation d’un plan général du réseau d’eau 

 

Il  n’existe pas de plan général du réseau d’eau potable. L’entreprise Hydrophy propose un 

devis d’un montant de 2 240 € HT pour recoller les plans existants et faire la recherche sur le 

terrain des données manquantes.  

 

� Devis divers pour le réseau d’eau potable de la SARL Blanc  

 

Réfection du branchement de l’habitation de M. Salmon : 1 673.00 euros Ht.  

(ces travaux sont obligatoires car une partie des canalisations est en plomb) 

Pose d’un compteur au réservoir de Pied Chatelet :  1 630.00 euros HT ( les compteurs sont exigés 

par l’Agence de l’Eau) 

Modification du réseau d’eau potable à la Croix : 4 498.00 euros HT ( l’ancien réseau est encore 

utilisé pour les maisons de A Callet-Ravat et de JM Carron) 

 

� Sinistre de la station d’épuration 

 

Le 17 juin, une réunion a lieu en mairie entre les différents intervenants : le cabinet Nicot, maître 

d’œuvre, l’entreprise Eiffage qui a réalisé les travaux, leurs assureurs respectifs et des 

représentants de la Commune. Trois solutions sont envisagées :  

- Indemniser la commune de la perte d’un filtre à sable. Ceci hypothèque le développement 

futur de la station.  

- Création d’un nouveau filtre à  sable. Ce pose alors la question des études de sol 

- Réhabilitation du filtre à sable sur place. Les derniers sondages montrent que cette 

solution est envisageable. Il s’agit de combler l’espace entre deux plaques de calcaire puis 

de reprendre les raccordements de tuyaux.  

 

C’est cette dernière solution qui est retenue. L’entreprise Eiffage ne souhaite pas réaliser les 

travaux pour que la garantie décennale ne soit pas à nouveau mise en jeu.  
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Le cabinet Nicot assurera à nouveau la maîtrise d’œuvre.  

  

 

6. DIVERS 

 

� Tennis : Changement du grillage 

Le grillage devra être réparé pour éviter que n’importe qui puisse accéder au terrain.  

 

� Achat de guirlandes de Noël 

Quatre guirlandes supplémentaires seront achetées.  

 

� Présentation du schéma de coopération intercommunale  

 

Une réunion d’information des habitants du canton  est prévue début juillet. La délibération sera 

prise au prochain conseil  

 

� Aménagement du carrefour de la croix : décision reportée au prochain conseil 

 

7. QUESTIONS DIVERSES 

 

- Nuit des étoiles filantes : la CCV propose d’éteindre l’éclairage public à l’occasion des 

« nuits des étoiles filantes » les 6 et 7 août 2011. Proposition acceptée par 6 voix pour, une 

abstention, une contre.  

 

- Participation UCAV 100 euros : le conseil municipal vote une subvention de 100 euros à 

l’UCAV pour la réalisation de l’annuaire.  

 

- Suppression régie coupes affouagères qui n’est plus utilisée.  

 

- Travaux d’entretien des réservoirs d’eau : les portes des réservoirs des captages d’eau 

doivent être entretenues. Une entreprise sera désignée.  

 

- Centenaire Mme Augustin : lors de la venue de Mme Augustin dans la commune, une 

réception sera organisée avec les habitants.  

 

- Pétition parents d’élèves pour transport scolaire du collège. Les parents d’élève du collège 

transmettront un  courrier de demande de desserte du nord de la commune  de la navette 

de ramassage scolaire pour appuyer la délibération du conseil municipal.  

 

Séance levée à 23 h 35 

 

Prochain conseil le 18 juillet 2011 à 20 heures 


